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Dans C<1! rapport nous traitons d•Wl sujet d.5lica.t. Noi~s uo voulons pn.s cri

tiquer 1 •orgoc:iiaa.tion cont.umiê:r.o rtu ~lord-Ceneroun, ni lo. bouloTerser. Notre 

intentlon en 1.>arlo.nt de ce su.~et eat seulement d'attirer l'attention <lea 

pouvoirs publics mu- les exactions qui sont faites par ct!trt.ains l'<lpr~son.

tants da cMfs, servant d1iut11x·u1êdie.ires ent.rG le plcbour et l•nuto:dtô 

tra-1iti?nn*llle, llaa.nt auad bien los intérlte de leur lwdo ou sultan, 

que eeux de le. oollectivitd. 

DatuJ une première pe.rtie BOllS avons not4 nos obacu"Yationa fait.Gs en brO'.lliBe 

au co•.trs de ms travi:wx et don: ions des cli:i.ffros qui pem0ttront d~ se 

fa.ire Ullé id4e dee 8"'ftl'l9B ,qui au nom dea obt1fs coutlâiera des deux Ba.s!liM 

de p3che du 'Word-c!am&roun, son't pr41evées auprùa des r>'oheurs. 
Dans uu.e deuxtl!lle partie noua exp11son.s nos i"'ea eur une r,;orga.nisa~ion de 

toute t •tndust.rie do la ,•ohe dtlnn les »as·:ina du Tchad et de 11) B6noué, 

qui permettrait entre ~utres de mltm contr31er le co111uerce fht pois:;on, 

qui en gr!'l.D.de partie ost oxportô a. 11 êt?·fl.t-,gor et d1 n.UB1Dênter le revenu 

no.tiona.1. 

Tout le nt'>nde s'y retr->uverait, t\W!lSi bien les coofa eoutulders que les 

plcheura, &t en outre le GouvernMtent pourrait contr&ler exactement la 
geFttion du patrimoine na.·Uonal. Par contre les im'trmédia.ires, mercantis 

et autres t.ra.fiquante, seront nais A.tl bu pM" eo projet. 

A. St. 



De.ns dif:~'4ronts rapylOrts traitant de la ptche dans le Nord Cameroun noua 

a-vons attiré l'attention des pouvoirs publics sur les taxes que de• ehefs 
cout.œd.ers prélwent, tant auprès de leurs sujets, qu•auprèa des 6trangers 
qui s•insto.llent pour une période lit:"lit6e dans dos cwnLioments provisoire• 

pour exploiter eertains biefs .. 

Ces to:l:es ne Bont paa fises. Selon l'importance et la richesse du cours 
d •eau ou d.o le. nm-e, l'auto ri t,f du cb.ef coutuld.er et de son représentant et 

surtout en fonction de ses bosotns, la redennce peut ltre plus ou moins 

imp. ·riante. 
Cett..o tue est appelle "saldcat". An point de vue coranique cette "zekkat" 
est une institution de purification par l'auaone. Mais ce devoir religieux 
eat devenu un droit lalque, qui se justifiait d'antan. En effet., en contre

partie de cette imposition, l'autorité ooutumiôre devo.it protéger les su

jets contre les tncursiona étrQDf~~rea, intervenir le cas 4cbéant en tempa 

de diaet-te, etc. Pour ce fa.ire le Chef .Ste.it seoond.6 par des dignitaires, 

choisis en pr:tneipe panri ses moilleUl."'lll serviteurs, qui le représentait en 

brousse. 
P. Laeroi• dans "llat6riam pour servir A l'Uistoire des Peulll de 11.Adamawa" 
(1953) 4cri t à ee sujet.1 

"••• C• système 6troitement oent.ralia4 donne d'excellents rlsultats qwmd 
"les Lamibe sont des porson."Ul.ges actifs et redoutés, à mime de contrller 
nies direa et lee actos de leura pr4poa6s et de les chl.tier en cas de faute. 
"Dans le cas contraire, il aboutit à :fa.ire dea Slma'en les vrais chefs 411 
"paya, tandis que le Laaido 1 isol' Aa..ns son palnis et soigneusement chant>r&, 
"règne, mais n'a. a.ucune part a.u gouvernement. 
"Le• abus sont f'rcSquents soue une telle organisation.. OŒtre les eoneusaions 

"qU&Si-normales des Alkali'en, juges officiels, qui s'entendent fort bien 
"à "arranger" los proc~a, la pereept.ion des ir.ql&ts divers donne souvent 

"lieu ~ des exaetiona. 'lt1êoriquoraent., les populations des lfkddats d.oiTent 

"s'acquit.ter, les taxes o.dmini~rtratives mises A pGrt, d'une dime coutumière, 

"appelée A tort "zakkat", sur ln bftail ot nur les récoltes. Cette dhe est 
"fixée par l 1usage, mai.a U est toujours facile awt perc~teura de prôt.e:ter 
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"des dissimulations ou du matn'ais vouloir des intérese4s pour leur prendre 

"beaucoup plus que ne t•enge la coutume. Par ailleurs, il leur est aia4 

"de groaf3ir menscngôremont le ta:m: de l'imp&t officiel pour mettre la dit

'*f4Srcnce cla.ns leur poche. 
"De ce fait, le a,.stàne cle commandement des lamidats aboutH. souvent, à la 

"oonnaisso.nee ou a. l'insu des Lamibe, à une mise en coupe plus ou moins 

"rie;lde dos populations tant pdennea que Fnlbe. Il est très rare que le• 

"rictimea portent plainte contre los vols dos agents dos ehefs. guand leva 

"abus cleriennent tuupportahlea, les habitants abandonnent le pays et vont 

"a' installer da.na une autre chefferie ..... 

Vu l•tSwlution de la soei4t6 africaine, los clleta tra.dition,'ela, A quelques 

rares esceptiona pria, ont perdu beaucoup de leur a.utorit& et œ sont plna 

respect4a et craints eor::ao leurs a.nclt.res. 

~ DA§SIN TCll!,D:mN 

Dam DOtre1rrapport "Notes sur la plehe 4ana les nores p01'lilWentes des 

yalrla du canton de llinall" clat4 du 6 octobre l9M mus avons '•rit1 
"Il eat intlresaant de signaler que le Sulta.n Ma.rouf, parI l'intermédiaire 

"d'un "uka.r•, fait pr41ever les taxes suiYentea pour autoriser les gens 

"A p&cher ou à pr4parer du bandas 
ff • pour ltre autorts4 A fair• du banda il ta.ut payer •••••• 23 ahi.lliag• 

" •les originaires de la. Nigeria pour ploher payent •••••• o 15 " .. • lea origina.:lrea du Tllha4 payent ••••••• G••••••••···~···· 10 " 
" - les habitant. de• environs de la. mare payent............ 5 " 

"Bn plus de cell\, los p3cJteurs dot vent payer les tues suivantes, selon 

"l'engin employ4, à aaTOir1 

• - pour plcher à la ligne flottante ••••• ~··•••••••••••••I• 10 ahilltngs .. - pour plcbor aux anJHts de choc •••••••••••••••••••••••••• 6 H 

"Le blama du village qui contr3le la mare prilh'e la 110DBe de l • 

Dana not.re rapport trimestriel sur 11 ,tude de la. plche clans la Région du 

Logone a Chari (Juillet, aeflt, septembre 1958) en date du 27 novembre 1955 

soua e• 4) nous aYons 'crit.• 
"Les ptcheurs sont obligds de payer un droit de plcho coutumier aux sul-

"t.ans, Chefs de Terre et de rillae;es, mais qui varie sui.Tant loa liem1 

".Ainsi le Chetck Mahomat. de Abou Djall, qui contr81e le Bahr Slmhan.1 UDtt 



"partie du delta proprement dit, ainsi que les abordll du Lac (Bouta Factala 

"et autres) jusqu'à Boussaya, perçoit par foyer de banda 10 à 12 shilllnga. 

"Le Chef de Terre de Uakari pergoit des plcheura autochtoJMta par foyer la 

"sollllle de 6 shillings et loa dif:ftfrente blamas qui ont. un droit aur 11en
"droit o6 le p&ohour a•est install' 2 shillings. 

"Des étrangers qui sont install&a en bordure du Lao (certains à titra dlfini-

"tif depuis plusieurs n.DD.êes dêlà), le Chef de Terre ne perçoit aucun droit. 

"Ptlr contre le Blama de Boussay& perçoit chaque semaine de chaque plcheur 

"Bowtma ou Xaaed>ou deux grands Lates nil. s~chtils au soleil (Taleur environ 

"200 fra." 
•te Sulta.n de ll&ni (Tchad) perçoit par trou de banda 10 shillings. Le Chef de 

"Terre t1e Goulfe! perçoit par foyer de banda 8 shillings dont 1 shillings 

"reviênnent au blama qlli a perçu. la taze. u•autre part, annuellement, .ilifa 

"pr.Slêt'e à Dombouma 30 shillings par z&m,. Il est probaale que les autres 

"z6my de cette Terre payent une somme identique. 

Dans notre apport "J.A plcbe de d4orue dans la Trilogie Oulia-Logone-Logoma

thla" en date du 18 aoflt 195'1 noua avons not61 
"La redevance coutumière au Sultan, propriêtaire des terre• sur lesquelles 

"le plcheur s•ost installé, fait payer à chaque propriétaire de lignes deux 

"ou trois poiasoll8 sooh.Sa, et. ceci aussi bien pour le Tchad, ofl thforique

"ment toute redevance coutœ:iière est suppri .. , quo pour le Cameroun, ol 
"celê est légal. 
Dt\ns un npport de tourn6e dat&e du 14 septembre 19:.5'7 nous avons fcrit1 

"Sur le Chari nous avons notci une dizaine de campements de b&.Bda compos.Sa 

"chaeun d'une dend.-douuo.ine de foyers. Pour cba.que lw1wa four &. banda le 

"ptcheur doit payer 10 shillings au Chef de Terre Alifa et. a shilling• au 
"bltll!IO. qui a autort'W wr l'endroit où le p&chour s•eat. inst.a.114. Bas fois 

"le pkheur doit payer l deux blamas du fait qu'il y a mi palabre cle terre 

"et il est. oblig4 de d4penser 14 shillinGa au lieu de U?, tait que nous 

"avons remerqu' près de Dougia. Prèo 4le Dougia également nous avons reneon

"tr& un CftlllHHll&nio 4e plchwra Kim originaires de Fort Foureo.u et qui plchent 

" au "zorro"• Par chambre de ce.pt.ure ils doivent payer pour environ troie 

"mois de pftcho 500 trs au Chêf de Terre Jlif'a et 200 frs a.u blama, ce que 

"eea gens trouvent DOl'IMl du fait qu'ils {\oivent payer les mimes SOŒ19S 

•••••• 



•au Sultan Mehamat de Itousseri quand Us sont installés A Jl'Grt Foureau. 

Dans notre rapport de tourn6e du 14 au aa f6Yrier 1958 dt\DS le Sultanat 
de Goul tel noua awu 4cri t1 

"Pour l•re autorial i. plcber dans les diff ôrents biefs, les p&cheurs aout 
•oblig&a de payer aux-ehefs eouta'.liers certaines r~devanees. 

"A.in:si le Chef de Terre de Goulfet prél~e par foyer de banda, tant sur le 

"Chari, qu'en bordure des 13U"ell rtîsicluelles à 11 int4rieur dos t.erns, 19 
"shillings dont 2 shillings reviennent au blama. Cette tue, il y a <1uelquea 

"an.'"14ea eneore 1 n•&tait 2>r&lev&e qu•auprès de• étrrulgers, ma.ta depuis d.e1D: 

•ana, to'(J,'ff plche\11' est u•reint a don.'ller 12 ahilli.nga. 

"Dans le del ta du ClUl.ri. et lea terres se si t,uant entre les bran du Chari 

"et le rillat~ de Bousaqa.1 le Cheick Ma.ha.mat 4 1.Abou Djall, pr4Sl~e 4gale

"ment 12 shillings par foyer cle bandft.1 mais, tait curiem, lea Arabes de 

"Djimt.llo (Tchad) ne payent, aucune redevance. D'a.utro part par "kactet" les 
"plohoura sont 6galemen:t obltg4a A payer 12 shillings t\U Cheick Vahaœ.t. 
nsur la Terre de Makari, le Chef de Terre ne prêl&ve que 1 ohillinga dont 
na reviennent a.u blama. 

"A Boussa.ya le blama pr~Um deux à trois poisaons sèch4a au soleil par 

"p3cheur •t pu semaine (certains pr•tendant que ce serait tous les joura, 

"•i• celà DOllS parait esagtlri). 
"Les Arabes qui plchent. do.ns le Golgolo donnent un poisson sur trois p3c~s, 
au blama. de Chaou4 (Réterotis nil. ot Clariaa surtout). 

"En plus de ees redevances "officiellea" les plcheurs entretienuent les 
"askara qui pr~lèvent cea SOœ-'Jeu. D'autre part en rejoignant le• ma.rc?1êa 

"de Tante où bien entendu ila payent ~galement. des droita, ils sont obli
"géa de payor aux dJfférenta point.a de trt\lllJit (Keltam, Gad.Jaron, etc). 

Do. 9 au US mars de la mlmo année nous a.Tons refe.i t cette tourn4e et clans 

un rapport, intitul4 "Bappori d.e tourruSe 8UI" los rives ce.m4rounaiaea du. 
tae Tchad" nl'WI avoœ 'crit1 

"Daua notro a.rpport cit.é plus haut nous avions dfj& parlé des cl1al'gea oou

"tumiûres qui existent dans ces régions. Dura.nt. cet.te tournôe nous avone 
"pu a.voir les renscignentènts suivanta1 

"Cotte année Io Chef de Terre de IOO.kari fait prt$1ever 15 shillings alors que 

"les w•i1w1 années pr&cêdentes il ne faiaat t préleYer que 'I shillings. Sur 
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''te Fe.d.tt.lla il fait nmettre G shillings &. Eli, fr(1re du blama de llUle 

"Alita II qui serait propri6taire des terres. Les autres ann&oa le blama 
"ou lo propri4'kire des terres recevait S shillings alors quo eette mm6e, 

"du fait de 1 'a.ugmente.tion dor'l ta.ses on ltti donne t.S shillings. L'a.d.jia TOit 

"donc son roYenu angu1ent4 c1e 5 shillings et le blama le sien de 8 shillinga. 

"Le Chef de ferre Alita fait prélever une Livre dont il donnerait 10 shilling• 
"au blame.. Lea annfes pr6câd.entea il ne faisait prélever que 12 shillings dont 

"il remotto.it 1 shillings au bla.ma. 11 est curieux de remarqué que l'ad.jie. 

"n'a pas augmenté son revenu alors que le blama. toucherait 8 shillings de 

"plus! 

"D'mt.re part, le Cbeick Mo.homat de Abou Djali pr6Uwerait cette o.nn6e 4gale

"ment une Li'91'8 1 dont il romottrait 10 shillings e.u Sultan Brahim do Mani. 

"D•e.utres tou.rn6es da.ns ces régions mus permettront de confindOr ces ren

"soigneneuts et 41en avoir d1 o.utres tnmplét~icntairea, car il est certain que 

"1 'indiglme e. souvent peur de donner des renseignements de co genre et souven1 

"il f6Ut agir par regroupement. 
"Pour faire payer cas redevances les "aako.rs" emploient souvent des mêtbod.ea 
"exa.ctoiree léaant la plcheur (\U revenu de toute une compagne. 

Dans notre sepport de tournôe du 2~) au 2'1 mars 1968 dans la Rt}gion du Di8ll'l&N 

nous a.Yone 'crit entre autrea1 
"D1'autre part le Lamido de Pouaa encore une foi a ee plaignait d.e ce que le 

"Chef de Ca.nton de Eatoa., qui tbéortquom.ont devrait ftt.re son vuaa.l, prêle

"vait le tue coutumière sur le barrage de Bala sans lui restituer son 4fl 
"et eeci sur toute la largeur du flcttYe. C-Otte tau comporte la fourniture de 

"doux nassea pleines de aalangas, soit environ 100 poissons. En comptent 
"un aala.nga à 5 f'rs, cette tue 4oi t rapporter au Chef de Canton 4e Katoa 

"pr~s de 300.000 tra. 
"Sur le Logone, les ptclwurs Banane- et Mousgoun, qui ~chen't à pronmité de 
"leur 'Village, ne payent aucune redevance coutu.'!lière au Lamido de Yftfsoue.. 

"D'ailleurm 4ans ce Lamid.at il n'y a pas de campement de p•che pro"Visoire. 
"Da.ns le Lomidat de Pouse les plcheurs originaires do Yogoua et Jtoumi doivent 

"payer a. l'Alifa. qui représente le La.mi.do, au début de la p6che, la 8'1!1!10 

"de 100 frs et durant la p'che lut remettre le nombre do so.lt:tDgaS qu1il leura 
"réclame; à la fin do la saison de pftche, cba<1ue ploheur doit remettre deux 

"bon·t,cilles do OO cl ronfenmnt de 1 'huilo de poisson. Celllt qui ploMnt sur 
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"la riTG tchadienne du Logone doivent donner au Chef de Canton de I(atoa par 

"saison 100 Ira et ohaque mois 5 so.le.ngas, à ln. fin de la campagne ils cloi

"vent remettre 1 bouteille de 68 cl d'huile de poisson .. 

Le 22 septembre 1968 c1tmB un l"ftiJPOrt de t.ourn6e tr&i ta.nt d.u Sul tane.t de 

Goulfet DOUS avons .tcrita 

"Au sujet des redevances coutumières et dea tarifs do location nous n'avons 
"pas obaervé 4ê diff6rences avec nos observations de dfbut de 1•8.ll1:lde. Toute 
"fois noua awns appris qo.'1 certains endroits du delta il y aurait eu de• 

"4cba.uff ourfe• entre pleheurs qui ne Toula.tant pas payer et reprlsentuta 
"des aut.orit6a coutuaièMa ohar(;H d'encaisser les rodeTan.cea. 

LE J!A!!J! J!! LA D!lfOOI: 
Da.na not.re rapport "Le Paye Dama" 41aob 19&8 traitent du ümidat 4e .,.._ 

Boube. et plus sp4cioloment 4o la z3ne sitûe entre ~ Rey, Nayo Godi et 
B6nouô, au sujet de cette question nous &Tians 6critt 

"Coimne ait,"Dal 6 dana 1 o ch.api tre •organisation coutumi ?tre" t les repr&aen.tanta 

"d.es "Bore4.jo" en brousse, c'est A dire los différents DJOP..O M.AYO, sont 

"charg4s ô. "faire renV.r" la ndeTanee coutua:lltre. 

"llda w que les Dama ~ qui en langue Haoussa Teut dire 11aTOir 4té pr4-
"sent &Tant les autre•") oat eu du Land.do le pri'rilège de la garde des ne.p
"pes d'eau et que preaqœ obaque Dama fa.i" partie 4e la suite du La.mid.o et 
"a clone une charge of'f!etelle à la cours de ce dernier, tout Dame. qui se 
"troUYe en bl'OUSse ae sent personnellemont responsable de cet avantage - et 

"en profit.el •••• 
"Il nous a 4té difficile d.'a"f"Oir des renseignements et c•est par recoupement 

"que nous avons dl procclder. 
11Th6oriqooment il n'y a. pe.a 4e tue fin coœ:ie nous 1 •avions rencontré dans 

"le Busin Tchadien, ot., pour ltre autorisé ô. plcber, il tallait payer une 

"eertai.ne 80~ fizdo d1&TCMleG •t sujette A des augmentations Suivant les 
"besoins tbl moment (so.D$ compter ce qu'il tallait remettre aux personne• 
"charg4es de cette besogne) .Au Baba reviennent les grands pois,1ons cle oer

"t.a.ines esp"•s (Latee, &,mnarchua, Ci'tharinus, Mormyrops, Distichodus, 
"Labeo aengalensis, lleterotis, lea Ilydrocyou et le Citbaridturah les silu-

11rid.fa, cichlid4s et autres lui mont interdits (un proTel"bo prétend que si 

"durant 11 o.nn4e le Lo.mi.do prenn.it le11 silaricl.Ss, la saison dee pluies ae

"rait st-che). Sw 10 poissons plclui1, il rmendra.it au Lam.ido 3 poissons 
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"(des espèces précit,os). Celui qui est cbarr:ê do ce travail doit p1"9n

"dre tJ.1oorir1uemont sur los trois poissons récupérés wi soul pour le 

"dêdoœ- 1agemcmt do sa peine. 

"Toute fois les persori;i:teS <lui nons ont renaeign4G prétcn4iaient que ceu:it 

"qui prlleva.ient ces ta:xes, ~;eaion.t bien les siluridés ainsi que tous 

"los autros poissons, de sorte qu•on prenait un peu de tout. En outre, 

''poL.do.nt le-s gra.ndeo pêchos collectives, les Dama qui se disent proprié-

"t.aires des u.u: (et Auxquels les autros collectivités dtmll.U'W.ent 11aut.orisa. 
"t.ion de p8cher) prélwent jusqu'à 6 poissons sur lû a.tLre.pés, soit d.i

"at'l.nt pi:~ur Io Lamido - mais personne n'est dupe .. 

"' n outre les Dama. qui ont fait un char.lp en borcluro d'une nap1Je d'eau se 
ttd.iseut t1~aleœnt propri,tairee de la i.,artie qui borde leur ple.ntation 

"et prélèvent ce qui leur pla.tt aupr~a des plcb\}urs. 

"Coimne d4jà signalé au Ubut de ee tra:vo.il, les Da<sa. f'ormênt une ca.st& 

"do priv:U,giéa qui so.it profiter de aos a.vant~"'fls! 
0 D'ailleurs le poisson fiul est remis a ~11, cho.r.~ des iOO.ga.E:iÎn& du La.mi-

.do de Réy-Douba, revient indirectement aux na.ma, du fait que ces derniers 

''sont preaque tous au service .~u Lamido, donc très souvent nourris par 

"lui. 

"Les étrangers nigériens qui demandent. l'a.utorisa.tîon au Baba. de s•ir...stal

n1er provisoirement, dans son Lamidat, pesfJent po.r l 1iutorm6dia.tre du 

"djoro myo et du horedjo re11ponsable et envoieeut gdn.·raleuient uue 

ttd(l~gation à la cours, soit à Vbldc P.ey, soit A Tc!101lir~. c•eai là 

"qu'on discute d.ee &Ot::r';ies et des ef·~'ets en nature qui oerontàverser à le. 

"fin de la campagne. 

D'autre pnrt nou.s ~vous ap:'.rie que les "ta.ru" qui plchout dans le Larnidat 

de fk!.y doivont dOIL"ler: 

- s'ils plchent dans le fleuve, le tiers de leurs prises; 
-s'ils pgchent dan.a les œres, la iooitié des prises. 
Dana un autre rappt)rt du mois d 1 oct.obre 19G9 in:Utul€ "Moyen Fa.ro et 

Ue.yo Deo Inférieur" nous avons écri t1 

"• •• Ainsi nous pouvons voir que la partie nord du Das ~'in du May" Faro est 

"contr8léo, sur la rive t;u.uche po.r le La*ido do Dêka et sur la rive droi
"te par le Luttd(lo de Touroua, qui d1 a.iUeurs cot[r~a.nde los t.err.es jusqu'au 

"confluant et 1JJl(} partie de ltl rive ga.ue~ de la. ll6nou6. Avrui-t t•occupa-

0tion a.l lomti.rnlo co dernier coa '3.l]dtrl. t, la rive &roi te étll fleuve jusqu• ~ 
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"hauteur de Me.lapé. 

"Le La.mi do de Tchamba., qui contrllle aetoollement les terres sur une bande 

"rcla.tivcl!Ent ~trotte eonfinée entre Ml>nù Ale.n:tt.Ita et rivière, occupait 

"d'antan une superficie beaucoup pluo étendue et. avait la. me.in-mise sur les 

"cantons actuels de W~..!J(iay, Ma.llDum ICoga, taro, Mana, Voko. La famille 

"règnante de Tchamba eet e.pparent~e aux Fulb' Kiri qui ont crêtS le Lamidat 

"de Tign~re .. 

"Une partie des cantons de Gode et de Djumt.e t;i'.t\:lent dura.nt longtemps reven

"diqués par le Lati4o de Tourouo.. 

"a) Le.mi d&t de Bekaa 

"Esr chargé pour le cour,rt,e du Lo.mi.do, du contr8le de la piche le œl!là4 

"l'~nba, q,ui est d'origine Ra.oussa. Coll.De ce J..amid.at n'est pas très gra.n4 

"il n'a pas de rcpréoentP...nt en brousse ot fait le travail seul (contr&le, 

"i:1p0sition). Th&or!quement la moiti4 de la prise dé chaque plcbeur eet 

"pr61ev6e pour le compte du Lamido dont, 3/5 sor&ient remis A ce dernier et. 

"los a/5 restants serniont ganlfs par KN.ibaba. 

"OfficielleRMtnt djoro et arna.00.o n•ont aucun droit ccn1twnier, toutefois il 

"o.rrivo qu•on leur fo.aae des cadeaux en nature po'~r e.voir certains avanta

"ges. En principa p&eheurs o.utochtone CO'!llOO plcheurs 4t.ra11gers sont tribu

"to.ires de la ml\me taxe, l savoir la moiti& d.e leur p8che. 

"b) Lt.ititta.t de Tc!1ambn. 

"te je'Ul'le tamido de Tcb.uaba r$orr,anise •mentm:u~ment coutumièroment son 

"La.ud.dat. D1 ant.8:D.1 il y a quelques a.nnéos encore, la pttcbe ftait sous le 

"c·,ntrlle 4e certaines familles Ba.ta Dj. Ainsi l Sa.fay, cette charge nT•nai 

"h~rédi ta.irement à une fœne, Dodu, qui e.ctuel lement encore f'ise les dates 

"des plches collectives. 

"Depuis doux ans, le jeune Lemido a installf ctn;ie "chef à.os p8cl1eurs" le 
"no1?n4S Magadji qui occupe &gaiement le poste de "chef des piroguiers" et 

"oont.r&le le p&Sf:&.ge des pirogues entre Djelopo et. TehAmbe dura.nt la pério-

0de oà le radier est inutilist\ble. 

"Dflpuis sont instnllation en 1957, ltri~•";a.dji contr&le.it lui-G3me les rives du 

"Fa.rot mais cette tw..n'e il a irurtallê des "wakili nri.r;e.dji 11 c'est-Wire des 
11rempla.çants ••••• 

"Ain.si le Lnmid.o de 'l'obomba t1tend son autorit6 ceyt1ttr:dère sur les terres 

"qui autrefois faisaient po.rtio int6gra.nte de non co01 ;p.,ndeœnt, mais qui 
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"o.ctuelleœnt dépendent of1'icie1Joment d'a.utres cll.f:.tfa de canton indapend.ant.a 

"Il tait pr6leT~r les taxes sur les cantons de Voko et ltaao, (riTe droite), 
"Mal.loua Koga et. aro (rive gauche). Pour dea raisons que noua n•avomr pas 

"à Juger ici, on interdii. aux ho.bita.nt• du canton do Wa.nga.y de ptcher 4ana 

"le flomre. 

"Pour le oontrile des plcbea claDs les queltfdeS la.es qui •• tro~rvent da.na le 

"Latlidat. ~ Tchamba (ainsi que 4all8 le C<N'"lton de Voko) le Lamido a ~• 

"un "d.joro vendu" (chef des lt1.0a) DODJlui lla•ruJ.jea qui est, charg' dD pr4111n

"ment de la taxe coutumière ••••• 

"Pour les p&obea collectiToa la R>ititS de la plclie roTiont eu LBnddof d'au
"tre part les collectivités sont obU.gâea à verser des somfües Tariemt entre 

"G et 10 LiTNa nigériennes pour ltre autorisées à plcher. En ona de non 

ttveraeaent de cette soŒte 1 la. plohe ast interdite où t.out le produit de la 

"p8cbe est requisl 
''D'autre part, djoro 1 arnoAo et autros représentants ou int.ermêd.iairea du 

"Lamido prélèvent également leur quitte-part;, qUi n•eat paa trop importnnte 

~ individ.nelle•àt, mais en définitive repr,sente un reftim intêrea~an:t 

"pour ces derni0rs. 

"En outre los rares étrangers nigériens qui Tieœ.ent f:::lStal Ier des campement.a 

provi.soiros 4e pacho à. Djelopo et Douka doivent payer, pour ltre autorie4a 
A ptcher1 pour un épervier 10 shillings, pour un filet dormant US shillings, 

pour une gra.n.de senne 96 shillings. lm plus de eette imposition ils sont 

o?ligés à Y&rser les redev&BCes coutumières normales. 
Dans notre rap;,1ori "Le U..Vo Eebi" de nont:lbre 1959 nous avons 4critr 

"Dans le L8i1ddo.t de Golollb•r liagadji 1 cle la cour du Lamido, est ehargé du Dl 

"conttr31e des p'.'ches .tans les eAux ap11a.rte:Dant l co La.m.i.da.t et pr6l~e, acco11 

"pagné '1. chaque fois de l'arnado reAponsable, 6o % des pris-es, dont un. •i
"ti4 r•v.iont e.u. chef de village ot l'autre au Lomi•lo de Golœnbe. 

"J)o,ns le Ludd.at de llibemi, *ie.gedji Bobo, de race Ovlo, est chargé du contra ... 

"le cl.es ptclies clans ce Lamidat ••• En brousse 1.fago.d.1i a. nonr~ des "djoro Œli10t1 

"qui sont charg'• de faire respocter les droits coutumiers an ~nam temps 

"qu'ils remettent cle petits eadea.wt A leur supériour. Les Kab&'l"DB donnent 

"des redevances en argent et e :nature. Ponr avob· 1 •aut..orisation d'exploiter 
11un. lac ou une marc rfaiduelle, qui font partie d.es z8nee d'inondation du 
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"Maye> Kebi et qui sont coup&s de cc dernier dura.nt 11 4tiage, ile pGYent 

"au Lamido cle Dibemi dea dizaines de milliers de francsc 
nf our les autres ptchoura, en principe la moiti& des prises ost. cousidérh 

"cOtll"'!O revenant au Laaido. Toute fois leB djoro myo et surtout Magadji 

"pr41èvent ~alemeni, lour parti 

lbDs notre arpport du mois d1 al&t tro.itant de la grande senne 11 tM"Ou" nous 

avons 4cri t1 

"La plche du "tara" êtant d'un remloment int,éressrmt pour son propri4taire, 

"il est 6vidént que pour a.voir l'autorisation de p&cller d.Ana une mare, un 
Bras mort du fieUYe ou d1.1.11s le fleuve taame, 1 'autoritê coutumi~re essaye 

"d'en ret.irer le ma.ximm'I. Ainsi •us savons qu'on fêvrier dernier Yertma 

"Moussa de Garoua a donnl à 1 'arnado do !~lnpe la sonne de o. 000 trs pour 

"awir l'autorisation de p3cher do.ns le Djulol Gordungol. Jl n•y e. p3cher 

"que dom: joural El Hadj .bdou de Garoua, {M>ur plcher dans le. mare de Bounge 
IA payer un droit de 12.000 trs eu reprfSsento.ut du Lamido de Dibomi. Aussi 

"ne faut-il pas a1 4tonner que beaucoup de biefs ne sont pas exploités corne 

"ile d.evraient 118tre. 

ANNJ'SE 

De ees dii'ftb-ents extraits de rapports o6 nous aTons relaW u:niquot1ent del 

faite que nous avons v4rtfi& personnelleœnt, il ressort que des diBt'dnes 

de millions de tra.ncs sont extorqwk• annuellement l la colloctirité et 

sont partag's par quelques prtvi14gi6s qui rivent on parasites de la soci4"' 
Car toua ces notables qui gro.vi tent aut.our des cours, petites ou t,Ttmdet:, 

dos Lomibe, et qui sont les lntemldia.irea entre Chef et peupld n'ont pas 

d'autres occupations, donc aucun rendement r<1el. Et les chefs cputumters, 
qui souvent doivent faire face à tles ohare•• 4lovêêa, se voient trœt.rer 

d'un revenu dont ils ignorent gfnérelemcnt l'importance! 
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REORGANISATION DE t•nmusmm œ LA PECHE 

Dans cette réorg&Disation nous pourauivons trois butai 
'4 

- tacili ter et enco~er le travail des p&eheUJ's, 

- contrller le coa110rce du poisson, 

- surveiller les p&cheurs saisom,iers étrangers~ 

WfOOISAUON JI PEC§ 
!fous anlgglroD8 la cr4u.tion d'une Coop4rative des Pêcheurs A laquelle devront 
s 1iMerire tout ceux qui veulent plcber, moyennant une tue a. fixer en fonc

tion des moyens de plche dont le plclleur dispose. Dt1 lait de cette tnsel'tp
tion le plcheur eat autori•' à plcher oà il wndrae 

On pourrait lui dt\livrer une carte justifiant. son inseription qui, pour plua 
de taciltt& de contrlle, dena.it portor une photo d1 tdentit6 et c~r 4e 

eouleur toua les ana. 
Le. mise en place de ce syst&ne sera difficile et demandera beaucoup de pe.

tience 9 ma.ta dans deux à trois ans les pOclleurs se r<'ndront compte par em
mlmea de l'efficacit• de cette organisation et feront les contr&les eux-mimes. 

CoBDe nowi 1 •avons signalé do.na pl uai eure rapports pr6c (!dents , Ut":\O gra.nde 

partie du poisson pacl1ê dans leelBassins du Thad et de la Dénou' est esporWe 

sous forme de 111.H.wda.tt vers la. Nigeria.. Lora de notre mission en déoed>re Ill, 

sur le marché d'Oniteha, nous en avons trouvé dos centaines de tonnes. 

Jusqu'à ce jour cette exportation se faisait avoe un contr&lo relatif (poste 

de Ga.mbarou) ou sans contr8le du tout (Jrénooo). Aussi sug1;'1rona-nous que 

eet·t.e Coop&retive soit un organisme d'achat ot do wnte. Elle devra Mhcter 

leur production aux ~cheurs et Tendre les poissons am:: grossistes et détail

lants. En outro le conr1erce vers 1 'tSti'anger devra. oG ta.ire par cet organisme, 

ce qui permettrait de faire entrer au Territoire des devises ltrang~rea. 

A. cette tin il faudrait pr6voir un hall e:voc d6penda.noea l Garoua et, un autre 

à Fort Foureau ainsi qu'une sto.tion secondaire a. Pouss qui s•occupera.it du 

"gumsnla" et du "aolo.nga". 

PRODUIT l! LA PECHE ET CONSERVATION 

Da fait de cette centralisation il sera facile do traiter les balla de stocka

ge et lutter ainsi contre les insectes icbtbyophagea. 
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Conr'.!e cette Colp~nti.,.. sera un organisme clirig6 et gén par lea plobe\11'8 

e~s, 11 •era ben,ucoup plus facile do faire adopter sur le terrain 

des m4thodes nouvolles de travail qui amélioreront la. condition du 
plcheur. 

PEcm:uns SAISONNIERS ETRANGEM 

Dans le Baasi11 Tehad:len 4e f6vrier à. juin, de nombreux p•cboura de race 

Bornoua.n et Eanembou en prc>ftnanco de tftgeria, s'installent en bord.un clu 

Chari ou àe mana résiduelles pour plcber aux lignes flottantes surtout. 

Ils a~journent enriron d.em mis sur place et font du banda.. Leur sôjour 
terminé, ils renf,rent chez eux et vendent le prodUit de leur plcbe rs. 

Oambar;,u, Wulko ou Maiduguri. Cos geœ ne laissent rien dans le paya! 

Sur la Bénoul, à partir do fin d&cocibre, on peut voir les pirogues Djukun 
et Kabawa remonter le fleUl'e. Les pleheura s•t.nstallent dans des campe

ment.a assem importants jusque fin juin ou 44but juillet (selon la pr4coet
tê des crues) et plohent 41 uno façon inten.ae au _,..n de filet.a dormante 

et d1fperviers (Djukun) ou de lignes (ltaban). 

En marge de la plehe, eea 4trangers s'adonnent à des trafics illicites 
com;1e la Tente de pirogues et autres produit.a import4s en fraude de la 
Nigeria1 ehaase â. la lumière o.rtiîicielle de nuit, etc.ilin de contr81er 

4es ressor·Hs;innts 'trangers, qui 1h•,1w••••sl+M ne sont d'aucun in\érlt 

6conomique pour lo pa,ra, il serait utile de les obliger 1 dema.nder une 

autorisation do plche temporaire. La Coopérative des p&cheurs pourrait 

leur d61ivrer une carte aur latiuelle, en outre de l'identité 4u. plcheur, 

de ea photo et la lllêD.'iion des membres de an famille qui l'accompagnent 
(tenu.a et enfants d'un •ertdn &go), on pourre.i t désigner son emplacement 

de pecbe pour la au.iaon, au.quel 11 aura û se tenir! 
Naturellement cet.te carie serait déliTr4e moy•nwmt paiement a•une certain. 

sos:ie, ee.lcul~e en fonction 4es pirogues et filets que ·le plcheur compte 

employé. 
D' a.il leurs cette inatt tution ne serait pe.a u.ne imiovntion. Dans son rap

port •Les plcheurs de la Doucie du Ni; :or" (1938) s. Ja.cqnemond écrits 

"Les plcheurs de Nigeria ontront facilement en A.O.F. puiaqu•tn ne leur 

''der!Ul.Dde l Gaya que de justifier de leur identi tl et de lour va.cciœtion, 
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"ainsi que do payer des droits de plclte au bén4fioe du budget local 4u 
"Niger, mime a•11s ne :font que traverser le Territoire sans ptchor pour 

"se rendre directement au Soudan. A l'ent,rée de ce dernier Territoire, 

"! J.z:i.aoDQO, ou aur les lieux de plche 4ventlellement 1 ils doivent payer 
nia redna..uce clo.-niale pr4Yue pour les pOebeurs eurçant en clehora de 

"leur oerclê 41orig:ine, 4e mime que les Bozo plchant dans la. Boucle, car 

"il n'y a aucune llgtalatton sp4ciale con.cernant les pleheura 4trugen, 

"et ai, en priueipe, la redevance est pr~ ''pour l'octroi d'autorisation 

"de plclae"t celles-ci ne sont jama.is •efuaêes. En pratique, le• nacuaaa 

"paient cependant l>eauooup plus do droi ta que l•ura collègues Bozo, car 

"l~s grandes pirogues - les seules im;.ios4es, les petites 4tant considf

"réea comme instruments cle p&che - sont jaugdes a. Ar.asoago, et celles qui 

"dépa.~sent & tonneaux aequi ·t.tent bel et bia une redevance do &o. 000 CFA.. 

"(les taxes ont rap,)orW ·en ltM la aOBne de 1.480.000 CFA).•• Au total 
"certains des chefs de famille propritlta.ires 4e deux piroaœa &n"ivcm.t 

"à payer 4a.n.s le• 1a.ooo à aa.o~o CFA de taxos fiscales en A.o.F. &Ult

"quellea il leur tcudra a.jouter les droits cle douane à la sortie A Oaya. 

"Ils 1foivm1t en outre ....Us bien peu le font • 4enan4er 4ea autorisations 

''de coupe do bois ot payer las droits aff&re~s puiaqu•cmasi bien le fuma

"ge de leurs poist>:ona exige une qua.ntit& ap1'rkiable de bois •••• 

"En d~finit.ive, los différentes taxes qu'ils ont à &e4Jl:.itter et l•s eon

"tr~les, auxquels ils se so'tmettent, du raete, de boftfle tir&ee, ne pa.raie

"sent pu freiner ber\ueottp l'arrivée den plchetJrs ntg•riens dUlS les eo.tae 

"de l'A.o.F. et 11on J>9~'t pensêr que ceux-ci n'ont pas à se plaindre 4u 

"lib~ralisme a.ctu.el de l'Admini~trntion à leur 4gard. 

CONCWSIŒ1 

Le 'but que nous cherchons en 4erivant ce rapport est de orc1er une base 
de d4part pour d.ee diseusious ulMrieures qui permettront do réaliser 

une structure éconmdque digne d 1unet&Ji4&iderne. En outre nous inaistons 

ew le fait qu•en r&organi11ant 11in4utrie de la plche da.na le Uord-Came

roun, cette nouvelle organisation permettra au Budget national 4's.ugmenter 

:notablement son revem.t annuel. 




